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DÉFISCALISATION / GIRARDIN_

Lencadrement en direction du statut de GIF
suscite des réserves

>• La loi de Finances pour 2011 prévoit de réguler les opérateurs
présents sur ce marché spécifique

> Une mesure qui suscite des réactions diverses de leur part
en attendant la publication du décret d'application

I ntroduit par la loi de Finances pour 2011 a
l'initiative de Philippe Marim, l'article 242
septies du Code général des impôts (CGI)
prévoit que « les entreprises exerçant l'acti-

vité professionnelle consistant
à obtenir pour autrui les avan-
tages fiscaux » prévus par le
dispositif Girardm doivent,
lorsqu'elles ne sont pas enre-
gistrées comme conseillers
en investissements finan-
ciers (GIF), respecter les
obligations de ces derniers
prévues aux articles L 541-8-1
du Code monétaire et finan-
cier et être immatriculées au
registre unique institue par
la loi de régulation bancaire et financière (i)

«Surfer sur un texte
mal ficelé pour convaicre
des agents et des promoteurs
immobiliers de grossir
les rangs des GIF
est au-delà des limites
que les associations
seraient bien avisées
de ne pas dépasser »

Une portée limitée. Cette mesure, qui ne vise que
le dispositif Girardm, conduit d'ores et déjà de
nombreux professionnels à le critiquer. Thierry
Prengere, responsable de la communication de
l'ANCDGP, estime ainsi que « l'incompétence du

rédacteur de cette loi sur la connaissance des disposi-
tifs qui y sont mentionnés sera sûrement à la hauteur
du sac de nceudjuridique et administratif qui se pro-
fik ». Il ajoute que « surfer sur un texte malficek

pour convaincre des agents et des
promoteurs immobûiers de grossir
ks rang des CIF est au-delà des h
mîtes que ks associations seraient
bien avisées de ne pas dépasser »
De son côte, Etienne Sumonja,
président de la Fédération des
métiers de l'investissement lo-
catif (FMIL), indique que P« on
peut regretter la portée limitée de
cette mesure qui ne concerne pas
le, Scellier outre-Mer, dispositif
que ks cabinets de défiscalisation

privilégient au regard des conditions d'application »
Sans compter que le Girardm locatif en libre perd
tout intérêt fiscal à la fin de l'année

Immatriculation. L'Onas (2) a indiqué aux ope-
rateurs qu'il ne pouvait pas les immatriculer
tant que les conditions, notamment de capacités

professionnelles, de garantie financière et d'as-
surance de responsabilité civile professionnelle
n'auront pas été fixées par Bercy Grégoire Du-
pont, son secrétaire général, estime que « si la vo
lonté d'encadrer ks professionnels de la défiscalisation
est louabk elk nécessite davantage de réflexions, no-
tamment au regard de la coexistence d'autres statuts
qui permettent de régukr ces professionnels, à savoir
intermédiaires en assurance, intermédiaires en ban-
que et/ou agent immobilier »

GIF. Bien que le décret d'application ne soit pas
encore paru, plusieurs acteurs ont pns le parti
d'adopter le statut de GIF « Notre fédération re-
commande à ses membres de se soumettre aux régies
de bonne conduite et, lorsqu'ils k peuvent, de s'mscnre
auprès des associations de CIF agréées par ÏAMF De
nombreux agents commerciaux qui exercent légale-
ment leur activité dans le cadre de la loi Hoguet sont
ainsi concernés », précise Eienne Sumonja

La société Intennvest, spécialisée dans les
opérations en plein droit, a décidé d'opter pour
le statut de GIF Son directeur, Jérôme Devaud,
relate « Nous révisons ks protocoles d'accord signes
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avec nos partenaires afin qu'ils respectent ks régies de
conduite des CIF lorsqu'ils n'ont pas adopté ce sta-
tut. » David Charlet, président de l'Anacofi-CIF,
explique de son côté. « Nous enregistrons unique-
ment les dirigeants des cabinets de conseil en défisca-
lisation qui doivent en revanche nous remettre une
procédure expliquant comment leurs réseaux seront
organisés en vue de respecter ks contraintes inhérentes
à l'activité du conseiller. »

Contrôles. Le gouvernement devra aussi détermi-
ner si le contrôle des cabinets de défiscalisation
revient à l'AMF ou à l'Autorité de contrôle pru-
dentiel (ACP). Certains cabinets s'interrogent
toujours plus largement sur l'application ou non
du régime des biens divers. « Nous avons interrogé
l'AMF afin qu'elk nous éclaire sur k point de savoir si
ks prestations de conseil portant sur des opérations de
défiscalisation immobilière ainsi que ks opérations de
démembrement de propriété entrent ou non dans k
champ du conseil portant sur la réalisation d'opéra-
tions sur biens divers visées à l'article L. 541-1 alinéa 4
et définies par l'article I.550-2 alinéa i du Code moné-
taire et financier», souligne Etienne Sumonja. La
publication du décret prévue, selon Bercy, avant
cet été, devrait permettre de lever toutes les inter-
rogations des professionnels. I ANNE SIMONET
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